
Le centre social vous
aide dans vos
démarches !

Élections 30 juin et
7 juillet 2024

Comment voter ?



1 - Je peux voter si :
je suis français / française

 j’ai plus de 18 ans
je suis inscrit sur la liste électorale
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2 - Je vérifie si je suis bien inscrit sur la
liste électorale (c’est sûrement le cas !)

Je demande à ma mairie
OU

Je vérifie sur internet

Si j’ai une carte d’électeur, 
c’est que c’est bon !



3 - Je vérifie mon bureau de vote
(l’endroit où je dois aller voter)

ça peut être l’école du quartier, la mairie, ou
un autre bâtiment public

Je demande à ma mairie
OU

Je vérifie sur internet
OU

Je regarde sur ma carte d’électeur
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Je peux demander à quelqu’un d’aller
voter pour moi. Ça s’appelle une

procuration.
Cette personne devra se déplacer dans mon

bureau de vote pour aller voter.

Je ne connais personne qui peut voter
à ma place ? 

Je peux contacter le parti pour lequel je veux
voter, qui pourra me mettre en lien avec

quelqu’un.
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Je fais ma procuration :
Sur le site internet

maprocuration.gouv.fr

Et je vais avec ma pièce d’identité et le n° de
ma procuration au commissariat, à la

gendarmerie ou au tribunal pour la faire
valider.
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